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Assemblée Générale du 27 mai 2025 
 

Délibération n°5 
 

Objet : Motion contre la création d’un EPF d’Etat en région Centre-Val de Loire 
 
Le VINGT-SEPT MAI DEUX MILLE VINGT-CINQ à 16h00, l’Assemblée générale de l’Établissement Public 
Foncier Local Interdépartemental Foncier Cœur de France (EPFLI Foncier Cœur de France) dûment 
convoquée le 21 mai 2025 s’est réunie en l’Hôtel TASSIN, 3 rue de la Bretonnerie à OLEANS, sous la 
présidence de M. Ariel LÉVY 
 
Etaient Présents :  
 

Au titre des EPCI : CHOFFY Patrick, DUCROT Didier, LAHAYE Jean-François, NIEUVIARTS Hervé, BURGEVIN 
Gilles, HAUER Éric, GAURAT Hervé, CHOLLET Fabrice, NEVEU Didier, LECOMTE Olivier, DUPUIS David, GIBAUT 
Patrick, RABUSSEAU Jean-Pierre, HAUCHECORNE Bertrand, VAREILLES Philippe, JOLIVET Thierry, BAUDE 
Laurent, TRIQUET Francis 
  

Au titre des départements : GAUDET Marc, LÉVY Ariel 
 
 

Au titre de la région : SAUTREUIL Magali, MONTILLOT Florent 
 
 

Représentés (ayant donné pouvoir) : DUMAREST Louis, BAUCHER Bernard, POULAIN Hubert, MILLAN Vincent, 
JUDALET Patrick, LARCHERON Gérard, BELHOMME François, FEVRIER Albert, GLOANEC-MAURIN Karine, 
BOURILLON Christian, TOURRES Dominique, BARRUEL Béatrice, LHERITHIER Catherine, TOUCHARD Alain, 
JACQUET David, BAUDU Stéphane 
 

 
Nombre de délégués composant l’assemblée ......................................................................59  
Nombre de délégués en exercice...............................................................................................59  
Quorum (majorité) .......................................................................................................................31 
 
 
Vu le rapport du Président de l’EPFLI Foncier Cœur de France, EPF local accompagnant le territoire,  
Vu la délibération du conseil d’administration de l’EPFLI Foncier Cœur de France en date du 20 mai 2025,  
Vu l’engagement de l’ensemble des collectivités locales sur les politiques foncières et la revitalisation des 
territoires,  
Vu la nécessité de ne pas alourdir la pression fiscale sur les ménages et les entreprises en Centre-Val de Loire, 
au profit d’une structure qui n’apporterait rien de plus, 
Vu l’action de l’EPFLI Foncier Cœur de France en faveur des collectivités territoriales, 
Vu le principe de libre administration des collectivités territoriales, 
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DELIBERE 
======== 

 
 
Article 1 : il est décidé de refuser la création d’un EPF d’Etat sur la région Centre-Val de Loire 
 
Article 2 : il est demandé le soutien des parlementaires de la Région Centre-Val de Loire 
 
Article 3 : il est demandé le soutien des départements de la Région Centre-Val de Loire 
 
Article 4 : il est demandé le soutien de la Région Centre-Val de Loire 
 
Article 5 : il est demandé le soutien des communes et des EPCI membres, ou futurs adhérents 
 
Article 6 : il est demandé le soutien de l’Association Nationale des EPF Locaux. 
 
  
 
Adopté à l'unanimité 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
 

 
Le Président  

Ariel LÉVY 
 
 

Publication sur le site internet www.fonciercoeurdefrance.fr le 2 8 / 0 5 / 2 0 2 5  
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